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Conseil Municipal du 20 juin 2023

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2023-06-06 TAXE DE SÉJOUR : ACTUATISATION DES TARIFS DE !â TAXE DE SÉJOUR PAR
CATÉGORIE D'HÉBERGEMENT

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence
de:

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil 14unicipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie.HéIène DES ESGAULX, Maire de GU]AN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (anivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-
BALAGUER, adjoints

Chantal DABE, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mirellle MAZURIER (arrivée
à t7h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DON NE PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivler PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSÉS :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT :

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230620-2023-06-06-DE
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023



Vu les articles 12333-26 à L2333-46 et R2333-,14 à R2333-69 du Code Général des Collectivités
Territoriales;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 mars 1990, instituant la taxe de séjour à GUJAN-

MESTRAS;

Vu la délibération du 29 janvier 2007, par laquelle la ville de Gujan-Mestras a transféré à I'EPIC

Office de Tourisme de Gujan-Mestras le produit et la gestion de la taxe de séjour, conformément aux
articles R133-14 et 1133-7 du code du tourisme ;

Vu la délibération du 20 juin 2011 modifiant la période de perception de la taxe de séjour;

Vu la délibération du 26 février 2015 actualisant les catégories d'hébergement et le régime des
exonérations suite à la loi de finances de 2015.

Vu la délibération du 20 septembre 2018 modifiant les barèmes et actuallsant les catégories
d'hébergement;

CONSIDÉRANT que les tarifs de la taxe de séjour sont fixés par la commune conformément à un

barème mentionné aux articles D2333-45 (taxe de séjour normale) et D 2333-60 (taxe de séjour
forfaitaire) du code général des collectivités territoriales selon le niveau de classement des

hébergements;

CONSIDÉRANT que I'article 67 de la loi n" 2014-1654 du29 décembre 2014 de finances 2015 a

inséré dans ce barème des nouvelles échelles de classement des hébergements touristiques ;

CONSIDÉRANT que l'article 44 de la loi n' 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances
rectificative 2017 a inséré une nouvelle répartition des hébergements, la suppression du taux fixe
pour les hébergements non classés et llmplication des plateformes dans la collecte de la taxe de

séjour;

CONSIDÉRANT que le tarif actuel de la taxe de séjour se compose de la base communale + 10 o/o

de taxe additionnelle départementale ;

CONSIDÉRANT que la loi de finance du 30 décembre 2022 a prévu la mise en place d'une taxe de

séjour additionnelle régionale destinée à participer au financement de lhmélioration globale des

services ferroviaires du Grand Sud-Ouest (LGV Sud-Ouest) ;

CONSIDÉRANT que cette taxe additionnelle régionale a été fixée à 34 o/o et s'imposera à toutes les

communes de Gironde au 1"'janvier 2024.
Nous devons réévaluer, à compter du ler janvier 2024, le tableau des tarifs de la taxe de séjour par
catégorie d'hébergement, en intégrant la taxe additionnelle régionale de 34 o/o.
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Ainsi, les tarifs de la taxe de séjour qui seront appliqués au 1e' jaîviet 2024, sur la commune de
Gujan-Mestras se présentent comme suit :

Les périodes de perception et de recouvrement demeurent inchangées.

Les exonérations sont celles prévues par la loi et restent inchangées également.

Tarifs applicables au 1" janvier 2O24

CATEGORIES
D'HEBERGEMENTS

Ta rifs
actuels y
compris

part
départ.

Part
commu-

nale

Paft
départe-
mentale

PaÉ
régionale

Taxe de séjour par
personne et par

nuit

1,65 1,53 0,15 0,52 2,20

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 5 étoiles

1,65 1,53 0,15 2,20

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 4 étoiles

t,20 t,t2 0,11 0,38 1,60

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 3 étoiles

0,90 0,08 0,28 1,20

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 2 étoiles, villages
de vacances 4 et 5 étoiles

0,85 0,08 0,27 1,15

Hôtels, résidences et meublés
de tourisme 1 étoiles villages
de vacances 1,2 et 3 étoiles,
Chambre d'hôtes

0 60 0,59 0,06 0,20

Tout hébergement en attente
de classement ou sans
classement à l'exception des
hébergements de plein air

3 ,3o/o
Par

personne.
plafonné
à 1,65 €

3 o/o par
personne,
plafonné à

2,2O€

I LO o/o

Terrains de camping et
terrains de caravanage
classés 3,4 et 5 aires de
camping-cars et parc de
stationnement touristique

(\')) 0,20 0,02 0,07 0,30

Terrains de camping et
terrains de caravanage
classés 1 et 2 étoiles et tout
autre terrain d'hébergement
de plein air de
caractéristiques équivalentes

0 22 0,20 0,o2 0,01 0 30

Palaces

0,52

0,84

0,80

0,85

I o,=rro o^,
t 34 o/o I personne,

I 
nlafonné à 2,2o €
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DÉcrsroN DU coNsEIL MuNrcrpAL : ADoprÉ À l'utlnrurrÉ
POUR : 32
CONTRE : O

ABSTENTONS: O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au reglstre.

Marie-H DES LX
Maire de s

Pu
G

MéIanie JEAN-JEAN
Secrétaire de séance
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